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Aide exceptionnelle aux artistes-plasticien·nes

 Contre 
vents 
 et marées

En réaction au constat de fragilité économique des artistes plasticien·nes, 
dont 53% d’entre eux·elles vivaient sous le seuil de pauvreté en 2019* et qui 
s’est aggravée avec la crise sanitaire, la Région Bretagne et le réseau a.c.b – 
art contemporain en Bretagne ont mis en place en 2021 une aide régionale 
exceptionnelle d’un montant total de 200 000 € à destination des jeunes 
artistes du territoire. 

Une aide sociale & une aide à la création de 3000 € :
Face à ce contexte, la Région Bretagne et a.c.b ont conçu une aide à la fois 
sociale : orientée vers des artistes particulièrement impacté·es par la crise de 
la Covid-19 et une aide à la création : leur permettant de créer ou de poursuivre 
une création.
L’objectif : soutenir l’activité des artistes plasticien·nes du territoire breton.

Un portage régional, un accompagnement de terrain :
Cette aide exceptionnelle est financée par la Région Bretagne, coordonnée 
par a.c.b et accompagnée par les structures adhérentes au réseau a.c.b.

Un processus collectif :
Chaque structure adhérente au réseau a.c.b a choisi de faire bénéficier l’aide à 
un·e artiste (ou duo d’artistes) et de l’accompagner dans le cadre de sa création 
ou poursuite de création.

Un processus égalitaire :
Grâce à une modalité de proposition garantissant l’égalité femme/homme, 
Contre vents et marées bénéficie autant à des artistes femmes qu’à des artistes 
hommes. 

Une répartition équilibrée : 
Chaque artiste a perçu 3000 €, repartis de manière égale entre des frais de 
production et des honoraires en droit d’auteur afin de garantir un revenu 
artistique. 
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art contemporain en Bretagne 

Créé en 2002 autour des 
structures œuvrant dans le 
champ de l’art contemporain 
en région, le réseau a.c.b a 
évolué en 2021 pour fédérer 
les professionnel·le·s et 
acteurs·trices du secteur en 
Bretagne. 

a.c.b  reçoit le soutien de la Région Bretagne, du ministère 
de la Culture – Drac Bretagne, des Conseils Départementaux 
des Côtes d’Armor, du Finistère et d’Ille-et-Vilaine. 

*Étude sur l’activité des artistes plasticien·nes en Bretagne - 
Novembre 2019. Réalisée par l’agence amac et a.c.b dans le 
cadre du SODAVI Bretagne 2019-2021. artcontemporainbretagne.org
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65 artistes du territoire bénéficiaires d’une aide 
exceptionnelle de la Région Bretagne 
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